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ETABLISSEMENTS LABADIE
SARL au capital de 70.000 Euros
SIEGE SOCIAL: 40380 GIBRET

350 344 578 RCS DAX

PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE
EXTRAORDINAIRE EN DATE DU 26 MARS 2018

Le 26 mars 2018 à 14 heures, les associés de la Société se sont réunis en assemblée générale

extraordinaire au siège social, sur convocation de la gérance.

La convocation des associésa été faite par lettre simple en date du 10 mars 2018.

Il a été établi une feuille de présence signée par les associés présents et les mandataires des associés
représentés, à laquelle sont annexés les pouvoirs des associés représentés.

La société SCP RIVIERE GAUDRIE ET AUTRES, Commissaire aux comptes, est absente et
excusée.

Monsieur Fabrice LABADIEpréside la séance en sa qualité de co-gérant associé de la Société.

Le Président constate que les associés présents ou représentés possèdent Loco parts sur les
500 parts sociales composant le capital social soit au moins les 4 des parts et qu’en conséquence

l’assemblée peut valablement délibérer et prendre ses décisions à la majorité requise.

Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition des associés:

— la copie de la lettre de convocation adressée aux associés;
— la copie de la lettre de convocation adressée au Commissaire aux comptes et le récépissé

postal;

— la feuille de présence à l’assemblée;
— le rapport de la gérance;

— le texte du projet des résolutions.

Le Président déclare que tous les documents prescrits par l’article R.223-19 du Code de commerce ont
été adressés aux associés en même temps que la convocation et tenus à leur disposition au siège social
pendant le délai de quinze jours ayant précédé l’assemblée.

L'assemblée sur sa demandelui donne acte de sa déclaration et reconnaît la validité de la convocation.

Le Président rappelle ensuite que l’assemblée est appelée à statuer sur l’ordre du jour suivant:
- Extension de l’objet social
- Modification de l’article 2 des statuts

- Modification de l’article 17 des statuts

- Pouvoirs en vue des formalités.

Le Président donne lecture de son rapport de gestion.

Puis, le Président ouvre la discussion.
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Personne ne demandant la parole, le Président met successivement aux voix les résolutions inscrites à
Pordre du jour.

PREMIERE RESOLUTION

L’assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport de la gérance, décide d’étendre l’objet
social, à compter de ce jour, aux activités suivantes:

-la ferronnerie
-le blindage de tracteurs

-l’électricité générale

-la fabrication, la transformation d’éléments d’équipements de la maison et du jardin
-la conception de |’ aménagement de bâtiments notamment agricoles
-la mise en relation d’ entreprises

-lPacquisition, la détention, la propriété, la mise en valeur, la gestion, l’administration,

lexploitation, par bail ou autrement, de tous immeubles, bâtis ou non bâtis, biens et droits

immobiliers, et la cession éventuelle de tous immeubles, biens et droits immobiliers;

-lédification de toutes constructions ainsi que la réfection et l’aménagement de celles
existantes.

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.

DEUXIEME RESOLUTION

L'assemblée générale décide, en conséquence de l’adoption de la résolution précédente, de modifier
l'article 2 des statuts qui aura désormais la rédaction suivante :

« ARTICLE 2 — OBJET

La société apour objet, en Franceet en tous pays :

- Lafabrication, la vente et la revente de tout matériel avicole ;
- Lafabrication et la vente de matériel agricole ;
-L'achat, laprise en gérance, la location et la création de tous établissements de même nature ;
-Laferronnerie ;

-Le blindage de tracteurs ;
-L'électricité générale;
-lafabrication, la transformation d'éléments d'équipements de la maison et dujardin
-la conception de l’ aménagement de bâtiments notamment agricoles
-la mise en relation d” entreprises
-L'acquisition, la détention, la propriété, la mise en valeur, la gestion, l'administration,
l'exploitation, par bail ou autrement, de tous immeubles, bâtis ou non bâtis, biens et droits

immobiliers, et la cession éventuelle de tous immeubles, biens et droits immobiliers;
-Laparticipation directe ou indirecte de la société dans toutes opérations commerciales ou
industrielles pouvant se rattacher à l’objet social.
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Et généralement, les opérations financières, commerciales, mobilières ou immobilières se

rattachant directement ou indirectement à l'objet social et susceptibles d'en favoriser le
développement et l'expansion.
Notamment, les prises de participation, fusion, alliance, création desociétés nouvelles,
groupements d'intérêt économique ou associations de toute nature. »

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.

TROISIEME RESOLUTION

L’assemblée générale décide d’offrir la possibilité aux associés de prendre leurs décisions par acte

unanime et par conséquent de modifier le 1° alinéa de Particle 17 des statuts qui aura désormais la
rédaction suivante :

« ARTICLE 17 —- MODALITESDESDECISIONS

Les décisions collectives d'associés sont prises en assemblée ou par voie de
consultation écrite. Elles peuvent également résulter du consentement de tous les
associés exprimé dans un acte. Toutefois la réunion d'une assemblée est
obligatoire pour statuer sur l'approbation des comptes de chaque exercice, et
pourprocéder au remplacement du gérant en cas de décès du gérant unique. »

Le reste de l’article demeure inchangé

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.

QUATRIEME RESOLUTION

L’assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait du présent procès-
verbal à l’effet d’accomplir toutesles formalités nécessaires.

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.

Plusrien n'étant à l'ordre dujour, la séance a été levée et il a été dressé le présent procès verbal qui a

été signé par les associés présents.
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ETABLISSEMENTS LABADIE
SARL au capital de 70.000 Euros

SIEGE SOCIAL : 40380 GIBRET
350 344 578 RCS DAX

STATUTS

- mis àjour aux termes de l’assemblée générale du 26 mars 2018 : .
( Article 2 - OBJET et Article 17 - MODALITES DES DECISIONS)
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LES. SOUSSIGNES

° Monsieur LABADIE Gérard,

Kabricant de matériel] avicole,

Dermeurant à GIBRET (Landes),

Né à SORT EN CHALOSSE{40), le 28 OCTOBRE 1949,

+ Madame BASORA Marie Josée épouse DARBOUCABE,

Déemeurant à SORTEN CHALOSSE (Landes), Route de Poyartin,

Née à PAU (64), le 1€ AVRIL 1955,

ont éfabli, &insi qu'il suit, les statuts de la Société à Responsabilité Limitée qu'ils ont

convenu de constituer entre eux.

TITRE I
TORME + OBJET - DENOMINATION - SIEGE - DUREE

 

ârticle 1 - FORME

. fl est formé entre les soussignés, tous futurs propriétaires des parts ci-après créées et tous les
propriétaires des'parts qui pourraientêtre créées ultérieurement, une Société à Responsabilité Limitée qui sera régie par
la loi n° 66-537{du 24 Juillet 1966, par toutes les autres dispositioi £ : .' positions légales ou régle € ?
présents statuts. 8 giementaires en vigueur et par les  
ARTICLE 2 — OBJET

La société a pour objet, en France et en tous pays:

- La fabrication, la vente et la revente de tout matériel avicole ;
- La fabrication et la vente de matériel agricole ;

-L’achat, la prise en gérance,la location et la création de tous établissements de même nature ;

-La ferronnerie ;
-Le blindage de tracteurs;

-L’électricité générale ;
-la fabrication, la transformation d’éléments d’équipements de la maison et dujardin
-la conception de l’ aménagement de bâtiments notamment agricoles

-la mise en relation d° entreprises
-L’acquisition, la détention, la propriété, la mise en valeur, la gestion, l'administration,

l'exploitation, par bail ou autrement, de tous immeubles, bâtis ou non bâtis, biens et droits

immobiliers, et la cession éventuelle de tous immeubles, biens et droits immobiliers;

-La participation directe ou indirecte de la société dans toutes opérations commerciales ou

industrielles pouvant se rattacher à l’objet social.

Et généralement, les opérations financières, commerciales, mobilières ou immobilières se

rattachant directement ou indirectement à l’objet social et susceptibles d’en favoriser le

développement et l’expansion.
Notamment, les prises de participation, fusion, alliance, création desociétés nouvelles,

groupements d’intérêt économique ou associations de toute nature.



Article 3 +

émanant de |

Responsabilité

article 4 _-

DENOMINATION_ SOCIALE

Lä dénomination de la Société est : " ETABLISSEMENTS LABADIE ".

Danis tous les actes,lettres factures, annonces, publications et autres documents de toute nalure

à société, la dénomination sociale doit toujours être précédée ou suivie des mots “ Société à

Limitée" ou desinitiales "S.A.R.L.", et de l'énonciation du capital social.

IEGE SOCIAL

Le siègede la Société est fixé à GIBRET (Landes), dansle ressort du Tribunal de Commerce de

DAX,lieu de on immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés.

Cf pourra être transféré en tout autre endroit de la même ville par simple décision de la gérance, el

en tout autre icu d'un commun accord entre Îles associés, s'ils ne sont que deux, ou en vertu d'une décision

extraordinaire

Article 5-

au Registre du

la collectivité d

doit être prorop

recommandée

désignation d'u

+ Monsieu

la somm

+ Madame

Ja sommi

SOIT, AU]
CORRESP

avant ce jour,
formation. Co

es associés dans le cas contraire.

DUREE.

La durée de la société estfixée à CINQUANTE ANNEES, à compter de son immatriculation

Commerce, sauf dissolution anticipée où prorogation.

Un an au moins avantla daie d'expiration dela société,la gérance devra provoquer une réunion de

Ls associés à l'effet de décider, dans les conditions requises pour la modification desstatuts, si Ja société

ée où non.

A défaut, tout associé, huit jours après une miseen demeure adressée à la gérance par lettre

vec avis de réception, pourra demander au Président du Tribunal de Commerce statuant sur requête la

\ mandataire dejustice chargé de provoquerla réunion et la décision ci-dessus prévues.

TITRE If

APPORTS CAPITAL PARTS

PPORTS

Les fondateurs suivants effectuent des apports en numéraire, savair:

r LABADIE Gérard,

de VINGT CINQ MILLE Francs, en espèces, Ciéscnerrenesseeernenee

DARBOUCABE Marie Josée,

de VINGT CINQ MILLE Francs, en espèces,Ci

25 000 Frs

25 000 Frs

TOTAL, LA SOMME DE CINQUANTE MILLE FRANCS, ci. 50 000 Frs

(ONDANT À L'ENSEMBLE DES APPORTS —

Laquelle somme de CINQUANTE MILLE FRANCSa été versée à un compte ouvert, dès

au Crédit Agricole, Agence de MONTFORT -ÉN-CHALOSSE,au nom de la société en

fornément à la loi, Je retrait de celle somme ne pourra être effectué par la gérance où par son

mandataire qu'äprèsl'immatriculation de la société au Registre du Commerce et des Sociétés et sur la présentation des

jusüfications re Quises attestant J'accomplissement de celte formalité,

Page-2- 



;

Àrticle 7 -ICAPITAL SOCIAL

LALIL
I

LR

Le éapital social est fixé à SOIXANTE DIX MILLE EUROS.

Il eît divisé en CINQ CENTS( 500 ) parts sociales, entièrement souscrites et libérées, et

réparties entre Les associés en proportion de leurs droits, à la suite des cessions de parts sociales

intervenueslles 4 Octobre 1995 et 24 Octobre 2005, savoir :

À onsieur Gérard LABADIE,

à concurrence de QUATRE CENT VINGT Parts

numérotées de 1 à 420 inclus,ci...

AM
à con

numérotées de 421 à 440 inclus, ci ...........,.....,.,.,.....
à

À A

420 Parts

ademoiselle Sandrine LABADIE

currénce de VINGT Parts
20 Parts

demoiselle Florence LABADIE

à concurrence de VINGT Parts

numérotées de 441 à 460 inclus, ci ............ esters esse

onsieur Fabrice LABADIEÀ

20 Parts

à cohcurreñce de VINGT Parts

numérotées de 461 à 480 inclus, ci ..........….

ademoiselle Séverine LABADIE

ncurrence de VINGT Parts
À M

à co

num

TOTAL ÉC
COMPOSA

Article 8_- D

toutes sommes 0

soit par décisior

20 Partsvosnausssseonusses

érotées de 481 à 500 inclus, ci .......................... 20 Parts

 

AL AU NOMBREDE PARTS

NT LE CAPITALSOCIAL 500 PartsDORARMSSRE NX

 

EPOT_ DE FONDS EN COMPTE-COURANT PAR LES ASSOCTES

Chaqueassocié peut verser dans la caisse sociale, en compte-courant, au-delà de sa mise sociale,

ui sontjugées utiles par la gérance pourles besoins de la société.

Ces comptes-courants ne peuventjamais être débiteurs.

Les conditionsd'intérêt, de remboursementet de retrait de chacun de ces cornples sont déterminées,

collective ordinaire des associés, soit par convention directement intervenue entre la gérance et le déposant et sour
des décisions ord

sociale qu'après
sommesainsi dé

Article 9

1 - GENE

en une où plusi
primes, bénéfice

bise ultérieurement à l'approbation dela collectivité des associés statuant aux conditions de majorité

inaires,

À défautde décision ou de stipulation expresse, les fonds déposés ne peuventêtre retirés dela caisse

un préavis minimum de DOUZE mois donné par letire recommandée avec avis de réception et les

posées sont rémunérées au taux légal moins deux points.

Les intérêts figurent dansles frais généraux dela société.

AUGMENTATION DE CAPITAL

RALITES :

Le capital social peut, en vertu d'une décision collective extraordinaire des associés, être augmenté,

.urs fois, au moyen d'apports en nature, en numéraire où par capitalisation de tout ou partie des

ou réserves de la société,

L'augmentation de capital par apports en nature où en numéraire dénne lieu à la création et à

l'attribution de jrs saciales nouvelles ordinaires ou privilégiées. La décision collective portant augmentation de

capital peut prévi
le montant et l'af

ir que celle-cisera réalisée parla création de paris nouvelles assorties d’une prime dont elle détermine

fectation.
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L'augmentation de capilal par incorporation de primes, bénéfices ou réserves peut intervenir sous

forme de création de parts sociales nouvelles ou/et élévation du montant nominal des parts existantes.

It - SOUSCRIPTIONS EN NUMERAIRE:

a)

nombre de p

roit préférentiel de souscription -

. En cas d'augmentation de capital en nurhéraire, chaque associé dispose proportionnellement au

w'il possède d'un droit de préférence à la souscription des päris nouvelles. Au cas où certains associésqu'il po P P

ne souscriraient pas la totalité des paris nouvelles auxquelles îls auraient droit, ou ne souscriraient qu'en partie,les

päris nouvellés ainsi rendues disponibles seraient attribuées aux associés qui auraient déclaré vouloir sonscrire un

nombre de pas

dansle capital:

conditions dét

ts supérieur à celui qu'ils autaient pu souscrire à titre préférentiel et ce, proportionnellementà leur part

et dans Ja limite de leurs demandes,

Ce droit de préférence,à tire iréductibleet à titre réductible,est exercé dans les formes, délaiset

rminés par la collectivité des associés elle-même ou, à son défaut, par la gérance.

La collectivité des associés peut supprimerle droit préférentiel de souscription sur rapport spécial

de Ja gérance Ou du Commissaire aux comptes,s'il en existe uh.

b)

affectés à la lit

En tout état dé cause, aucune souscription publique ne peut être ouverte.

ibération des souscriptions - Dépôt des fonds -

Les parts nouvellés doivent être entièrement libérées et réparties dès leur création. Lesfonds 
one banque. Le
del'augmeniat.

des fonds doit

de fonds, les

demanderau P

montant de leu,

ération des parts doivent être déposés à la Caisse des Dépôts et Consignations, chez un notaire ou dans

retrait de ces fonds ne peutêtre opéré par le maridataire de la société que postérieurementà la réalisation

on de capital et trois jours francs au moins après le dépôt. Mention déla libération des parts et du dépôt

tre portée dans les statuts.

Si l'augmentation de capital n'est pas réalisée dans le délai de SIX mois à compter du premier dépôt

ouscripteurs peuvent, soit individuéllément, soit par mandataire lès représentant collectivement,

ésident du Tribunal de Commerce du lieu du siège social, statuant sur requête, l'autorisation deretirerle

Ts SOUSCriptions.

NY - AKPORTS EN NATURE + COMMISSARIAT AUX APPORTS:

En cas d'augmentation du capital par voie d'apporis en nature,l'évaluation des biens apportés doit

être faite au vu d'un rapport établi, sous sa responsabilité, par un commissaire aux apports choisi parmi les

commissaires lux comptes inscrits sur la liste prévue à l'artièle 219 de la loi sur les sociétés commerciales du

24 Juillet 1966 ou parmi les experts inscrits sur l'unedeslistes établies par les cours et tribunaux et nommé par

ordonnance du

jours francs au

Président du Tribunal de Commerce dulieu du siège social statuantsur requête d'un gérant

Le rapport du commissaire aux apports doit être déposé au Greffe du Tribunal de Commerce HUIT

moins avantla date de la décision tollective sur l'augmentation de capital. En outre,il doit être annexé

à l'actè constatantla réalisation de l'opération.

prendre part au

L'évaluation de chaque apport en nature doit être inscrite dansles stâtuts.

L'apporteur de biens en nature ou le bénéficiaired'ävantages particuliers, s'il est déjà associé, peut
voie surl'approbation de son apport ou des avantages dontil est appelé à bénéficier, sans limitation du

nombre de ses Yoix.
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Article 10

en vertu d'un

REDUCTION DU CAPITAL

Le capital social peut être réduit d'un commun accord entre les associés,s'ils ne sont que deux, ou

décision collective extraordinaire des associés dans le cas contraire, pour telle cause ei de telle manière

quece soit, ndtammentpar voie de remboursement ou derachat de parts,de réduction de leur nombre ou de leur valeur

nominale,sans loutefois que cette valeursoit ramené à une somme inférieure au minimum légal.

dont la créancét

En aucuncas,elle ne peut porter aueinie à l'égalité des associés.

Si la société est pourvue de commissaires aux comptes,le projet de réduction de capital leur est

communiqué Quarante cinq jours francs au moins avantla date de la décision des associés appelée à statuersur ce

préjer.TsFont connaître aux associés leur appréciation sur les causes etles conditions de la réduction.

En cas de décision de réduction de capital nan motivée par des pertes,les créanciers de ja sociélé

est antérieure à la date de dépôt au Greffe du procès-verbal ou del'acte constatantcelte décision, peuvent

former opposition à la réduction dans le délai dUN mois à compter de la dale de dépôt au Greffe du Tribunal de

Commerce dulprocès-verbal de la délibération qui a décidé la réduction. Unedécision de justice rejette l'opposition ou

ordonne, soit

jugées suffisar

à compter de |

desdités parts.

e remboursement des créances, soit la constitution de garanties Si la-société en offre etsi elles sont

Les. Les opérations de réduction ne peuvent commencer pendant le délai d'opposition. |

Lorsquela décision de réduction de capital non motivée par des pertes a autorisé la gérance à acheter

Érminé de parts sociales pour les annuler, cette acquisition doit être réalisée dans le délaï de TROIS mois

expiration du délai d'opposition ci-dessus précisé en faveur des créanciers. Cet achat emporte annulation

La réduction ducapital social à un montantinférieur au minimum légal doit être suivie,dans le délai

d'UN an, d'uné augmentation ayant pour effet de le porter au mains à cé montant minimum, à moins qüe dans le

même délai, Hoori n'ait été transformée en société d'une autre forme n'exigeant pas un capital minimum, À défaut,

tout intéressé F
la situation par

I - PRÜ

statüts, des ce:

constalées et p

l'acte de cessio

en annexe au Ri

d'eux à l'autre €
acte nôlarié ou

donner son con

ut demander en justice la dissolution de la société après avoir mis la gérance en demeure de régulariser

acte extra-judiciaire.

__ PARTS SOCIALES

PRIETE - CESSION « INDIVISIBILITE :

La propriété d'une part résulte seulement des statuts de la société, dés actes modificatifs de ces

sions, mutationsetattributions qui seraient ultérieurementet régulièrement consenties, intervenues,

ibliées.

En aucon cas, une part sociale ne peut être représentée par un litre négociable.

Toute mutation entre vifs doit être constatée par un acte authentique ou sous signatures privées.

Elle n'est opposable à la société qu'après avoir effectué, au siège social, le dépôt de l'original de

1, contre remise par le gérant d'une attestation de ce dépôt (Article 4 de la loi du 5 Janvier 1988).

Elle n'est opposäble aux liers qu'après l'accomplissement de ces formalités et, en outre, après dépôt

gistre du Commerce de deux copies authentiques ou de deux originaux de l'acte de cession.

Lorsque deux époux sont simultanément membres de la même société,les cessionsfaites par l'un

ansles cas et conditions prévus à l'article 1595 du Code Civil, pour être valables, doiventrésuler d'un

l'un acte sous signatures privées ay'ant acquis date certaine autrement que par ledécès du cédant

Dans le cas où les parts cédées constituent un bien de communauté, le conjoint du cédant doit

Sentementà la cession, sauf application des dispositions del'article 217, alinéa lerdu Code Civil.
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Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la saciété. Les propriétaires indivis d'une ou

plusieurs parfs sociales sont représentés, dansles diverses manifestations de la vie sociale, par le mandatäire unique

visé au IV duiprésent arücle.

11 - SOUSCRIPTION ET LIBERATIONDES PARTS SOCIALES:

qu'elles repré

Les parts sociales doivent être souscrites en totalité par les associés et intégralement libérées,

entent des apports en nature ou en numéraire. Elles ne peuvent représenter des apports en industrie, La

répartition etla fibération intégrale des parts sont mentionnées dansles statuts. En cas d'apports en numéraire,le dépôt

des fonds est Également mentionné dans les statuls.

HI - DROIT DANS L'ACTIF SOCIAL ::

représente, d

répartition, en

présents statuts,

comme de tou
répartitions pe

IV - P

un mandataire

l'indivisaire le

V - US

Toute part sociale donne droit àuné pari nette, propottionnelle à la quotité de capital qu'elle

ns les bénéfices, les réserves où dans l'actif social lors de toute distribution, amortissement ou

cours de sociélé comme en cas de liquidation, ceci selon les modalilés par ailleurs stipulées dans les

Le cas échéant et pour parvenir à ce résullat, il est fait masse de toutes exonérations fiscales

es taxations pouvantêtre prisés en charge par la société auxquelles ces distributions, amortissements.et

jvent donner Heu.

ARTS SOCIALES INDIVISES:

Les copropriétaires indivis de parts sonttenus dese faire représenter par un seul d'entre eux ou par

commun pris parmi les autresassociés ou en dehors d'eux.

À défaut d'entente,il sera pourvu par justice à la désignation du mandataire communà la requête de

bius diligent.

UFRUIT DES PARTS SOCIALES:

L'usufruitierdesparts doit s'entendre avec le nu-propriétaire pour la représentation de ces parts. A

défautd'entente dûmentnotifiée à la société,les parts seront valablement représentées par le nu-propriélaire, sauf s'il

s'agit des décis

VI - KI

légales sur le x

application de
léurs paris.

Article _12

I - €
PE

attributions en

ons concemantl'affectation des bénéfices pour lesquelles l'usufruitier dispose seul du droit de vole.

SPONSABILITE ATTACHEE AUX PARTS :

Sous réserve del'application éventmelle aux associés dirigeants de droit ou de fait des dispositions

églement judiciaire,la liquidation de biensetl'ouverture d'une procèdure de redressement judiciaire en

a loi n° 85-98 du 25 Janvier 1985,les associésne supportentles pertes qu'à concurrence du mantant de

CESSION ET TRANSMISSION ENTRE VIFS QU PAR DEACES

R ] JL } ° * :

:SSIONS ENTRE VIFS ET PAR DECES, EN CAS DE DISPARITION DE LA

RSONNALITE MORALE D'UN ASSOCIE, SOUMISES A L'AGREMENT:

Toutes opérations, notammént louies cessions, échanges, apports en, société d'éléments isolés,

suite de liquidation d'une communauté-de biens du vivant des conjoints ou ex-conjoints, donations,

ainsi que tous actes ayant pour butou conséquencelé transfert d'un droit quelconque de propriété sur une ou plusieurs

parts sociales & hire toutes personnes physiques ou morales existantes, sont soumises à agrément.
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11 - ORGANE COMPETENT:

nombre des

L'agrément est de la compétence de la collectivité des associés se prononçant à la majorilé en

ssociés représentant au moins les trois quans de l'entier capital social ou avec le consentementde l'autre

associé,s'ilsinc sont que deux.

UT - Ï ROCEDURE D'AGREMENT:

À l'effet d'obtenir le consentementà la cession, l'associé qui désire céder lout ou parte de ses pans

doit notifier/son projet de cession à la société et à chacun de ses co-associés avec indiqualion des nom, prénoms,

profession,démicile et nationalité du cessionhaire proposé, ainsi que du nornbre des paris dontla cession est projetée.

de la collec

obligatoirem

compter de le

est TÉPULÉ ac

l'objet du refl

Dansles huit jours qui suiventla notification faite à la société, la gérance provoquera une décision

ivité des associés sur l'agrément de Ja cession. Ceue décision, qui n'est pas motivée, s'applique

nt à la totalité des parts objet de la cession projetée,elle est immédiatement notifiée au cédant.

Si la gérance n'a pas fait connaître au cédant Ja décision des associés dans le délai de wrois mois à

dernière des notifications prévues au premier alinéa du présent paragraphe, le consentementà la cession

Us.
.

Si la collectivité des associés, dûment consultée, n'a pas agréé le projet de cession, les associés

s d'agrément à ün prix fixé dans lés conditions prévuesà l'article 1853.4 du Code Civil. A la demende de
sont tenus af le délai de trois mois à compter de ce refus, d'acquérir où de faire acquérir la totalité des parts ayantfait

la gérance, c

six mois.

de l'associé c

réduction de

contraire inté

délai peut être prolongé une seule fois par décision de justice, sans que ceue prolongationpuisse excéder

La société, par décision collective extraordinaire des associés, peut également avèc le consentement
édant, décider dans le même délai, si elle préfère cette solution, de racheterlesdites pans, par voie de
apital, au prix déterminé dans les conditions prévues ci-dessus.

En cas d'exercice de la facullé de rachat des paris, le prix est payé comptant sauf convention
tvenue diréctément entre Je cédantet le ou les cessionnaires, Toutefois, si le rachat est effectué paï la

société, un délai de paiement qui ne saurait excéder deux ans peut, sur justification, être accordé à la-sociélé par

décision deju stice. Les sommes dues alors par la sociélé portent intérêt au taux légal majoré de deux points.

Dans la même hypothèse du rachat des pants et en vue de régulariser la mutation au profit du ou des

acquéreurs, Igérance invitéra le cédant huit jours à l'avance à signerl'acte de cession, atthentique ou sous seing privé.

Passé ce déla

d'office par d

défaillant.

et si le cédant ne s'est pas préserité pour signer l'acte de cession, la mutation des parts est régulariséé
éclaration déla gérance en la forme authentique sans qu'il soit besoin de la signature ni du concours du  persônnellem

Notification de cetle mulation Jui est faits dans la quinzaine de sa datc et il est invité à se présenter

ent ou par mandataire régulier au siège de la sociélé pour recevoir le prix de la cession en fournissant

toutes justifications utiles,

intervenue, Î°
toutefois qu'i

possession n'

biens entre ép

de ses parts er

Si à l'expiration du délai imparü aucunédes solutions de rachat prévues au présent paragraphe n'est

ssocié cédant peut réaliser la cession initialement prévue qui n'avait pas êté agréée, à la condition
possède les parts sociales qui en font l'objet depuis au moins deux ans. Aucun délai minimum de

st exigé Jorsque les parts ont été recucillies en suile de succession, de liquidation de communauté de
oux ou de donation par son conjoint ou par un ascendant ou descendant.

Si la condition de délai minimum de détentionn'est pas remplie, l'assotié cédantreste propriétaire

cas de refus d'agrément,
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Hériliers, atributaires, dévolutaires doivent, dans les plus courts délais, justifier à Ja société de leur

identité et delleurs qualités ainsi que de la désignation,s'il y'a licu, du mandataire commun chargé de les représenter

auprès de Ja Doit pendant la durée del'indivision.

La justification a lieu par la production de tous documents appropriés tels qu'intitulé d'inventaire,

certificats de propriélé, acte de partage,etc …, elle est accompagnée, s'il y a lieu, d'unc demanded'agrément adressée à

Ja société par lettre recommandée avec demande d'avis dt réceplion,

Jusqu'à cette justification puis,le caséchéant, jusqu'à intervention de l'agrément nécessaire, les

parts concemnées ne peuvent êtré représentées aux décisions collectives d'associésetleur droit aux bénéfices distribués

est suspendu.

La sociélé peut meltre les intéressés en demeure d'apporter les justifications nécessaires le cas

échéant, à peine d'astreintes prononcéespar le juge.

Lorsque la demande d'agrément émane d'une indivision, l'agrément s'applique à l'ensemble des

indivisaires ä/moins que chacun d'eux possède une qualité dispensant de cet agrément, S'il y a refus d'agrément de

l'indivision m is qu'un où plusieurs des indivisaires possèdent la qualité dispensant de l'agrément,les indivisaires

concernés dishosent d'un délai d'un mois à compierde la notification de la décision de refus d'agrément de l'indivision

pour notifier ä[la société un acte de partage portant attribution à Jeur profit des parts sociales de feur auteur.

 
En cas de vente forcée aux enchères publiques, l'adjudication ne. peut être prononcée que sous

réserve de l'agrément de l'adjudicataire et de l'exercice éventuel du droit de rachat des assaciés ou de la société. En

conséquence, Aussitôtaprès J'adjudication, la derande d'agrémentest notifiée comme dit supra en JII. Le prix versé par

l'adjudicatairefreste consigné entre les maïns del'officier ministériel ayant procédé à l'adjudicationjusqu'à agrément ou

intervention di rachai en cas de refus d'agrément. Dans le premiercas, les fonds sont versés à qui de droit ; dans le

second cas,ilsisontrestitués à l'adjudicataire évincé, sans intérêL. Le prix de rachat par les associés où }a société én cas

de refus d'agrément est versé entre les mairis de l'officier ministériel pour être remis à qui de droit et, à défaut

d'intervention | ë l'associé exécuté à l'acte de rachat, la gérance procède par voie de déclaration devanitnotaire.

IV - Lune DE PARTS:

Toutefois, si la société a donné son consentementà un projet de nantiSsementde parts sociales, ce

consentement Émportera agrément du cessionnaire en casderéalisation forcée des parts nanties selon les dispositions

de l'arücle 2078,alinéa 1er du Code Civil, à moins quela sociélé ne préfère, après cession, racheter sans délai les parts

en vue de réduire son capital.

Article 13

À

PRESOMPTIQN_D'AGREMENT

L'agrément est répulé acquis à défaut de notification aux demandeurs d'une décision de refus

d'agrément darfs le délaïderois mois à compter de la noûfication à la saciété de la demande d'agrément.

Si à l'expiration du délai imparti, aucune des solutions derachat prévues n'est intervenue, la

mutation des pârts ayant fail l'objet du refus d'agréments'effectue librement au profit des demandeurs non agréés.
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TITRE Hi

GERANCE

eeaeme ou au meoien

Article 14 & GERANCE

1 - NOMINATION:

La société est gérée par une ou plusieurs personnes physiques, associées ou non, nommées dans

les statuts ou bar acte postérieur ; soit d'un commun accord s'il n'y a que deux associés soit, dansle cas contaire, à La

majorité requise pour les décisions ordinaires, avec ou sans limitation de durée.

sociélé.

Monsieur LABADIE Gérard, assacié soussigné, qui accepte, est nommé premier gérant de la

Cette nominalion est faite sans limitation de durée.

IT - DEMISSION :

éventuellemen

recommandée.

l'exercice suiv

d'on gérant avé

de son remplac

Tout gérant a le droit de renoncer à ses fonctions, à charge par lui d'informer les associés et,

1, les co-gérants de sa décision à cet égard trois mois au moins avant la clôture d'un exéréice par lettre

Il est dressé acte de ce changement de qualité qui ne prend effet qu'à la date du commencement de

int. ‘

La démission donnée sans juste moûf peut donnerlieu à dommages-inlérêis au profit de la société.

Toutefois, fa collectivité des associés,par décision ordinaire, peut toujours accepter la démission

effet d'une date ne coïncidant pas avec la clôture d'un exercice.

Le gérant démissionnaire doit, s'il n'y a pas de co-gérant, provoquer 0ne décision collective ën vue

ement. La prise d'effet de sa démission est suspendue, s'il échet, jusqu'à remplacement effectif.

MY - DECES:

mois Sur là nor
assacié peul dé

En cas de décès d'ungérant, la gérance est exercée par le ou les géranis survivants, mais tout

voquer uné décision collective des associés à l'effet de nommer un nouveau gérant.

En cas de décès du gérant uniqueet à défaut par les associés de s'être entendus dans le délai d'un

nination nécessaire par décision collective prise $pontanément en assemblée statuant àl'unanimité, tout

manderen justice fa désignation d'un adminisurateur provisoire dontla mission sera d'assurer ja marche

courante des affaires, puis de convoqueret réunir, dans le-mois de sa désignation, une assemblée des associés à l'effet

de déjibérer su F Ja nomitation d'un ou plusieurs nouveaux gérants. D

IV - EMÉECHEMENTS DIVERS:

La survenanced'une incapacité légale ou physique, d'une interdiction ou d'une incompatibilité
+

mettant le gérant dans l'impossibilité de remplir ses fonctions, oblige celui-ci à présenter immédiatement sa

démission.

A défaut,lès associés disposent d'un juste motif de révocation.
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, V - REVOCATION:

des associés r

Tout gérant, associé ou non, nommé dans les statuis ou en dehors d'eux, est révocable par décision

présentant plus de la moitié du capital social. La révocation décidée sans juste molif peut donnerlieu à

dommages-intérêts au profil du gérant.

associé.

Article

I - DEVG

accepier auCUR

En ouvre, le gérant est révocable par les tribunaux pour cause légitime à la demande de tout

La révocation d'un gérantdoit être immédiatement suivie de la nomination d'un nouveau gérant

DÉY. L /

1RS: /

Les gérants sont-tenus de consacrer le tempset les soins nécessaires aux affaires sociales.

Is ne peuventsans y avoir été, au préalable, autorisés par une décision ordinaire des associés

emploi ou fonction dans une sôciété quelconque, ou faire pour leur compte personnel ou celui de tiers

sucune opéralion entrant dans l'objet social.

HI - POU VOIRS ET RESPONSABILITE :

a) Dâns les rapports avec Jes tiers -

étendus pour

Dansles rapports avecles tiers, le gérant ou chacun des gérants,est investi des pouvoirs les plus

gir en toutes circonstances au nom de la sociéié, sous réserve des pouvoirs que la loi altribue

expressément À la collectivité des associés.

qu'ellé n& proi

circonstances,

inoins qu'il ne

b) D

d'immeuble où

ordinaire des as

c) D

La société est engagée même par les actes du gérant qui ne relèventpas del'objet social, à moins
ve que lé tiers savait que l'acte dépassait cet-objet ou qu'il ne pouvait l'ignorer compte tenu des
lant exclu que la seule publication des statuts suffise à constituer celle preuve.

L'opposition formée par un gérant aux actes d'un autre gérant est sans effet à l'égard des tiers à

oit établi qu'ils en onl euconnaissance.

ns Îles rapporis entre associés -

Dans les rapports entre associés, il est expressément prévu que tout achat, vente, échange

de fonds dé commerce appartenant à la société devraêtre soumis à l'autorisation de l'assemblée générale
4

SOCIÉS.

légalïon de pouvoirs -

Les gérants peuvent, sous leur responsabilité personnelle, ct à condition que ceuc délégation de’

pouvoirs soit spéciale et iemporairé, se faire représenter par loul mandataire de leur choix.

Ils peuvent notamment, mais en agissant conjointement s'ils sont plusieurs, choisir un ou
plusieurs dircéleurs parmi les associés ou en dehors d'eux, dontils déterminentles attributions,le traitement- fixe ou

proporonnel -

d) €

ainsi que les conditions de nomination et de révocation.

nsentement d'hypothèques ou de nantissements -

Le gérant ne pourra consentir une hypolhëèque sur es immeubles sociaux où un nantissement sur

le fonds de commerce social, sans y avoir été préalablement autorisé par l'assemblée générale ordinaire des associés.
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e) (Responsabilité des gérants -

Les gérants sont responsables, individuellement ou solidairement selon Îes cas, envers la société

ou envers Jés tiers généralement, tant des infractions aux dispositions législatives et règlementaires régissant les
sociétés à reSponsabilité limitée que des violations des présents statuts, et des fautes commises dans leur gestion.

En cas de règlementjudiciaire ou de liquidation de biens de la société ou d'ouverture d'une procédure

de redressenjent judiciaire en applicaiion de la loi n° 85-98 du 25 JANVIER 1985, les gérants de droit ou de fait
apparents ou
et déchéance!

chacun dans

occulles, rémunérés ou non,-peuvent être rendus responsables du passif social et soumis aux interdictions

dans les conditions prévues par la Kgisiation.

Si plusieurs gérants ont coopéré aux mêmes faits, le tribunal détermine la part contributive de
a répartition du domimage.

Aucune décision colleclive des associés ne peut avoir pour effet d'éteindre une action en

responsabilité contre les gérants pour faute commise dans l'accomplissement de leur mandat.

IT - RÈ

responsabilit

au chiffre d'a

MUNERATION :

Chaque gérant reçoit à litre de rémunération de ses fonctions et en compensation de Ja

attachée à la gestion de la société; un traitement dont Îc montantet les modalités de paiement sént
éterminés par décision collective ordinaire des associés,

Ce traitement peut être Fixe ou proportionnel ou, à Ja fois, fixe et proportionnel aux bénéfices ou

ffaires. IL peut comprendre également des avantages en nature et, éventuellèment, être augmerilé de
  gratifications : xcepuionnelles.en fin d'exercices sociaux. Chaque gérant a droit au remboursement,sur justificalion, de 

ses frais de représentation et de déplacement.

inscrites en di

Les sommes versées aux gérants à titre de rémunération ou en rémboursement de frais sont
penses d'exploitation.

TITRE IV

DECISIONS COLLECTIVES

Les décisions collectives sont qualifiées d'ordinaires ou d'extraordinaires selon leur objet,

Elles peuvent êtré prises à toule époque, mais les associés doivent être obligatoirement consuliés

dans les six mois qui suiventla clôture de chaque exercice social pour examiner les comptes ainsi que le rappon dela
gérance.

1 - DECISIONS ORDINAIRES:

+ de don

Les décisions collectives ordinaires onL notamment pour objet :

er à Ja gérance les autorisations néceësairés pour accomplir les actes excédant les pouvoirs qui lui sont

conférés;

+ de stater sur les comptes d'un exercice ct sur l'affectarion et la répartition des bénéfices;

+ d'exam nerles conventions rëglemenlées:

- de nomge et de révoquerles gérants, le ou les commissaires aux comptes, tout liquidateur et contrôleur des
COMpLES ;
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indire
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sorté alors va
ayant fait l'oË

“IT: DE

comportant n

agrément des

 

ne manière générale, de se prononcer sur toutes les questions qui ne comportent pas, directement ou

tement, modification desstatuts, examen de ta siluation dela société en cas d'aciif net social inférieur à

Lié du capital social, agrément des cessions ou transmissions de parts sociales,

Lesdécisions collectives ordinaires ne sont valablement prises sur première consultationqu'autant

é adoptées par un ou plusieurs associés représentant plus de la moitié du capital social. Si ceite majorité

nte à la première consultation, les associés sont réunis ou consultés une seconde fois et les décisions

ablement prises à la majorité des votes émis à la condition expresse de ne porter que sur les questions
jet de la première consuliation,

Par exception, la nomination et la révocation d'un gérant sont toujours décidées par un ou

ciés représentant plus de la moitié du capital social.

ISIONS EXTRAORDINAIRES :

Les décisions collectives extraordinaires sont celles appelées à se prononcer sur fouies questions

odification des statuts, examen de la société en cas d'actif net inférieur à la moitié du capital social,

cessions et transmissions de parts sociales.

Par décisions collectives extraordinaires,les associés peuvent nolamment décider ou autoriser, sans
ération ci-après'ait un caractère limitatif :

éntalion, autre que par voie d'incorporation de bénéfices ou de réserves, la réduction ou l'amortissement du cap

. là rédu£tion où la prorogation de durée ou la dissolution anticipée de la société ;

“le tranÿfen du siège social :
+ Ja modification, directe ou indirecte, de l'objet social :

+ la transformation de la société en société de toute autre forme;
“ Ja divis

au min

- Ja mod

+ Ja mod)

«+ l'appor

ta] social ;

ion ou Îe regroupement des parts sociales, sans toutefois que leur valeur nominale puisse être inférieure

mur légal ;

fication des contitions de cession ou de transmission des parts sociales;

fication des modalités d'afféciation et de répartition des bénéfices ;
, total où partiel, du patrimoine social à une où plusieurs sociétés constituées où à constituer, par voie

de fusion ou de fusion-scission :

* J'absorplion, au même titre de fusion ou de fusian-scission, de tout ou partie du patrimôine d'autres sociétés.

législatives et

prises qu'autan

-Ô

Le tout, le cas échéant, aux conditions qu'ils déterminent en se conformant aux dispositions
règlementaires en vigueur.

Les décisions collectives extraordinaires emportant modification des statuts ne sont valablement
t qu'elles sont adoptées. par des associés représentant au moinsles trois quarts du capital social.

Par dérogation à la règle ci-dessus énoncée, notamment:

oivent être adoptéesavec l'accord unanime des associés :

- les décisions de changement de nationälité de la société ;

- es déci

* général

-B
société en soci

l'article 69 dc

sions de transfonhation en société en nomcollectif, en commandite simple où par actions;

ment, toutes les décisions ayant pour objet d'augmenter les engagements des associés;

cut être adopiée à la majorité de plus de la moitié du capäal social, la décision de transformation de la

sé anonyme,si l'acüif net figurant au dernier bilan approuvé excède CINQ MILLIONS de FRANCS.

Toute décision de changementde forme doit, en outre,intervenir dans les conditions fixées par
a loi du 24 JUILLET 1966.
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ARTICLE 17 —- MODALITES DES DECISIONS

Les décisions collectives d’associés sont prises en assemblée ou par voie de consultation écrite. Elles peuvent

également résulter du consentement de tous les associés exprimé dans un acte. Toutefois la réunion d'une

assemblée est obligatoire pour statuer sur l'approbation des comptes de chaque exercice, et pour procéder au

S pa-rcevable

remplacement du gérant en cas de décès du gérant unique.

I - ASSE

siège social 0

indiquant l'ord

comptes s'il €

MBLEES :

Les assemblées d'associés sont convoquées au siège social ou en tout endroit du département du

d'un département limilrophe, quinze jours francs au moins avantla réunion, par lettre recommandée

rc du jour.

La éonvocation est faite par la géranceet,en cas de cärence de la gérance, par le commissaire aux

n existe un Gu par un mandataire désigné spécialement par ordonnance du Président du Tribunal de

Commerce stluant en référé sur demande d'un associé,

L'ordre du jour del'assemblée est arrêté par l'auteur de la convocation.

Sous réserve des questions diverses qui ne doivent présenter qu'une minime importance, les

questions mes à l'ordre du jour sont libeliéésde telle sorte que leur contenu et leur portée apparaissent clairement

sans qu'il y ait

des gérants n
nombre de par

l'assémblée es

lieu de se reporter à d'autres documents.

Toute assemblée irrégulièrement convoduéc peut être annuléé. Toulofois, l'action en nullité n'est
orsquelousles associés étaient présents ou représentés.

L'information préalable des associés doit être assurée,

L'assemblée des associés est présidée par le gérant ou par le plus âgé des gérants présents. Si aucun
st assôcié, elle est présidée par l'associé présent et acceptant qui possède où représente le plus grand

Is sociales.

Si deux associés possédantou teprésentant le même nombre de paris acceptent,la présidence de

assurée par le plus âgé.

Seules Sont mises en délibération les questions figurant ä l'ordre du jour.

II - CONSULTATION PAR CORRESPONDANCE:

Les associés doivent étre informés dans le$ mêmes conditions qu'en matière d'assemblée,

Ts disposentd'un délai minimum de quinze jours francs à compter de la date de réception du projei
des résolutions pour émettre leur vote par écrit.

Larépanse dûment datée et signée par l'associé est adressée à la société par ictire recommandée avec

accusé de réception.

r 18 -3DROIT DE E_ET_ DE REPRESENTATION

1 - DROIT DE VOTE:

parts sociales

nantisscment.

Chaque associé a lé droit de participer aux décisions et dispose d'un nombre de voix égalà celui des

qu'il possède, même si ses parts sont Frappées de saisic-arrêl, mises sous séquestre ou données en

Le droit de vote est incessible,

Pourle calcul de la majorité ennombre,les copropriétaires indivis de parts sociales ne comptent
que pour un aisocié. Pour le même talcul, l'usufruitier ét le nu-propriétaire ne comptent également que pour un
associé.
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WU :

manda

REPRESENTATION :

Un associé peulse faire représenter par un aulre associé ou par son conjoint, s'il est muni d'un

régulicr.

Le mandats'applique obligatoirement à la totalité des voix dont dispose le mandant.

“Lemandat vaut pour deux assemblées tenues le même jour ou dans un délai de sept jours : il est

toujours réputé donné pour les assemblées successives convoquées sur le même ordre du jour,

être eu

articl

Les représentants légaux d'associés juridiquementincapables peuvent participer à LOUS VOIES SANS

is, saufà justifierde leur qualité sur la demande de la gérance.

     -MÔMCS #35

19 - PROCES - VERBAUX
 

Toute délibération del'assemblée des associés est constatée par un procès-verbal qui mentionne la

date el je lieu de la réunion,les nom, prénoms et qualité du président, les nom, prénoms des associés présents ou

représentés avec l'indication du nombre de parts sociales détenuéspar chacun d'eux, les documents et rapports soumis à

l'asser

consul

séance

pescrif

mentio

confori

seul li

Jée, ur TÉSuMÉ des débats, le texte des résolutions mises aux voix el le résultat des votes,

 

Fan “consultation écrite,il est fait mention dans le procès-verbäl des modalités de cette

ation.La réponse de chaque associé esl annexée au procès-verbal.

Les procès-verbaux sont établis et signés par les gérants et, le cas échéant, par le président de

Ils sontinscrits ou enliassés dans un registre spécial tenu äu siège social côté et paraphé conformément aux

tions règlementaires.

Lorsqu'une décision est constatée dans un procès-verbal notarié, celui-ci doit être transcrit ou

nné surÎe registre spécial et sous Ja forme d'un procès-verbal dressé et signé par la gérance.

Les copies ou extraits des procès-verbaux des délibérations des associés sont valablement certifiés

nespar un seul gérant. Au cours de la liquidation de la société leur certification est valablement effectuée par un

uidalcur,

TITRE V

COMMISSAIRES AUX COMPTES

 

Dansla mesureoù la société remplit deux des wois conditions suivanles:

Articlè 20 + COMMISSAIRES AUX COMPTES

. Chiffre d'affaires annuel supérieur à VINGT MILLIONS DE FRANCS;

. Total du bilan supérieur à DIX MILLIONS DE FRANCS;

« Effectif du personnel supérieur à CINQUANTE salariés:

la non

obliga

l'assen

ination d'un commissaire aux compiestitulaire et celle d'un commissaire aux comptes suppléant dévient

oire avec les pouvoirs et atiributions que leur confère la loi.

Les commissaires aux complies sont nommés pour six exercices. Leurs fonctions expirent après la réunion de

blée générale ordinaire des associés qui statue Sur les comptes du sixième.exercice social.
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Article 21

l'année suiva

Cornmerte €

Article 22

TITRE VI

EXERCICE SOCIAL -+ COMPTES ANNUEELS - CONTRÔLES

AFFECTATION ET REPARTITION DES BENEFICES - PERTES

- EXCRCICE SOCIAL

= ec.

Le premierexercice social comprendra Ja période dé l'immatriculation de la société au Registre du

des Sociétés au TRENTE ET UN MARS MIL NEUF CENT QUATRE VINGT DIX. mue,

v

_ ETABLISSEMENT DES_COMPTES_ET RAPPORTS
 

passif existan

par la loi, des

342.et 343 d

et provisions

écoulé.

Les écritures de la société sont tenues conformémentaux lois et usages du commerce.

A la clôture de chaque exercice la gérance dresse l'inventaire desdivers éléments de l'actifetdu

à cette date.

Elle drésse également le compte de résultats,les comptes annexesel le bilan.

Si la sociélé adesfiliales ou des participations, la gérance doit annexer au bilan le tableau prévu

liné à faire apparaître la situation desdites filiales et participätions.

- Lors de l'établissement de ces documents, elle procède, conformémentaux dispositions des articles

ja loi du 24 JUILLET 1966 et même en l'abé&ence ou l'insuffisance des bénéficés, aux amorlissemen£s

nécessaires pour que le bilan soit sincère.

Elle établit un rapport écrit sur la situation de la société et l'activité de celle-ci pendantl'exercice

Dans le casoù là société possède desfiliales ou des participations, la gérance doit en faire mention dans son rapbort aux associés et, si Ja participation excède la moitié du capital de l'autre société, elle doitdans Îc

même rappon, rendre compte del'activilé de cette dernière cl faire ressortir les résultats obtenus en groupantles

renseignemerls par branche d'aclivité.

Le compie de résultats, comples annexes et le bilan sont établis. pour chaque exercice selon les

mêmes formes et les mêmes miéthôdes d'évaluation que les années précèdeñtes.

établis selon :

modifications

Toutefois, en cas de proposition de modification,l'assemblée des associés, au vu des compies

es formes et méthôdés tant anciennes que nouvelles et sur le rapport de la gérance,se prondnce sur les

proposées.

Le commissaire aux cofnptes,s'il en est désigné un, établit un rapport spécial sur les conventions

visées à l'arutle 50 de la loi du 24 JUILLET 1966 et un rapport géhérâl sur les comptesde l'exercice écoulé,leur

régularité et Ibursincérité. '

Tribunal de C

Par ailleurs, le décrét n° 83-1020 du 29 NOVEMBRE1983 fait obligation de déposer au Greffe du

ommerce el des Sociétés les documents suivants :

En cas d'approbation des comptes :

+ comp ds annuels et rapport de gestion ;

* indicat

° propos

on des modifications apportées aux comptes par l'assemblée :

üond'affectation du résultat et résolution d'affectation votée ;
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P
T

- En cas de refus d'approbation :

+ copie dé la délibération de l'assemblée.

Article 23 À DROIT À L'INFORMATION

Le rapport de la gérance sur les opérations de l'exercice, l'inventaire, le compte de résultats,

comptes annexes et le bilan sontsoumis à l'approbation des associés réunis en assemblée dans le délai dé six mois à

compter de la ëatcde clôture de l'exercice.

Préalablement à la réunion de l'assemblée, l'information des associés doit être assurés. À compter

‘de cette information,les associés ontJa faculté d'exércerleur droit d'interrogation écrite à la gérance.

Les conventions visées à l'article 50 de la loi du 24 JUILLET 1966 sont soumises l'approbation

de l'assembléefannuelle dans les conditionsprécisées audit article.

Article 24 À DROIT. DE COMMUNICATION DES ASSOCIES

Chaque associé a droit, préalablementà toute consultation collective, d'obtenir dans les formes et

délais légaux-1à communication des documents énoncésci-après nécessairesà son informalion, savoir :

4) En cas de convocation del'assemblée générale appelée à statuer sur les comptes Sociaux, doivent être

adressés aux añsociés quinzejoursfrancs au moins avantla date de la réumion:

+ Le combie de résultats, comptes annexes et le bilan établi par la gérance :
» Le rapport de la gérancesur les opérations del'exercice ainsi que le texte des résolutions proposées ;
* Lecas Échéant, Je râpport général du commissaire aux comples sur les comples sociaux;
+ Le cas échéant, le rapport spécial de Ja gérance ou du commissaire aux compies, selon le cas, sur les

conventions règleméntées.

Pendantle délai de quinze jours qui précède l'assemblée, l'inventaire doit Être tenu au siège social à

la dispositionsides associés qui ne peuvent en prendre copie. °

b) En cas de convocation d'uneassemblée autre quecelle prévueà l'alinéa précédent, doivent être adressés
aux associés qüinzejours francs au moins avant la date de la réunion :

* Le rappbrt de la gérance ainsi quele texte des résolutions proposées :

* Le cas échéant,le rapport du commissaire aux comptes.

En outrè, pendant le méme délai, ces documents son! tenus au siège social à la disposition des

associés qui péhvent en prendre copie.

Lorsqueles consuliations écrites sont autorisées par les présents statuts, la géränce envoie à chaque

associé, à son dernier domicile connu, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, Je texte dés résolutions

proposées âccompagné du rapport de la gérance et des documents nécessaires à l'informationdes associés.

Tout associé à compter de la date de communication des documents sociaux se rapportant à
l'assemblée géhérale ordinaire annuelle à la faculté de poser par écrit des questions auxquelles la gérance est tenue de

répondrelors dé ladite réunion.
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rticle 25 - | CONVENTIONS ENTRE LA SOCIETE ET L'UN DE SES GÉRANTS
CE Fe tE£

1 - CONÉENTIONS INTERDITES :

forme que cesi

autrement, ains

des personnes

personnes mon
auprès dé Ia so:

À peine de nullité du contrat,il est interdit aux gérants ou associés de. contracter, sous quelque

Oil, des emprunts auprès de la sociélé, de se faire consentir par elle un découvert en comple-courant où

ï que defaire cautionner ou avaliserpar elle leurs engagéments envers les tiers, sauf si ces derniers sont

noraies.

Toutefois, l'interdiction mentionnée ci-dessus reste applicable aux représentants légaux des

iles associées. Ces derniers ne peuvent donc'contracter pour eux-mêmes des emprunts où des garanlies

il.

Cette interdiction s'applique également aux conjoints, ascendants ct descendants des gérants el

associés, ainsi Qu'à toule personne interposée.

I - CON VENTIONS SOUMISES AU CONTROLE DE LA COLLECTIVITE DES

ASSOCIES :

a) N

courantes COnC

ture des conventions -

Lés conventions devant être soumises au contrôle des associés, même s'il s'agit d'opérations

ues à des conditions normales, sont :

+ celles irervenues directement ou par personne interposée entre la société etl'un des gérants ou associés :

« celles P
général,
société.

ssées avec une société dont un associé indéfiniment responsable - gérant, administrateur, directeur
membre du directoire ou'du conseil de surveillance - est sinultanérnént gérant ou associé de laprésente

b} Procédure de contrôle -

La gérance doit aviser le commissaire aux comptes,s'il en existe un, des conventions dans le délai

d'un mois à compter de leur conclusion ou à compter de la clôture de l'exercice social en cas de reconduction des

conventions pe idant Je dernier exercice social.

Le gérantou,s'il en existe un, le commissaire aux comptes, présente à la collectivité des associés

un räpport spécial sur ces conventions. Cerapport doit contenir :

+ L'énumération des conventions soumises à l'examendes associés;

* Lenom des gérants ou associés intéressés;

* La nature cil'objet desdites conventions ; s 1.

* Les moflalités essentielles de ces conventions notamment, l'indication des prix où tarifs pratiqués, des

ristourn es et commissions consenties, des délais de paiement accordés, des intérêts stipulés, des sürciés

conféréés et, le cas échéant,toutes autres indications permellant aux associés d'apprécier l'intérêt qui s'attachait

à la con lusiôni des conventions analysées :

+ L'importance des fournitures livrées ou des prestations de services fournies, ainsi que le montant des sommes
VOrsées jureçues au cours del'exercice en exécution des conventions conclues au cours d'exercices antérieurs el

poursuiies au Cours du dernier exercice.
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délibérer sur

l'associé intér

et dé la major

a lieu, pour F

contrat préjud:

Le rapport spécial est adressé aux associés quinze jours avantla réunion de l'assemblée appelée à

es conventions, ou encore,le cas échéant,est joint à la loure de consultation écrite des associés.

Les associés, réunis en assemblée ou par correspondance, statieni sur CC rapport. Le gérant ou

ssé ne peut pas prendre part au vole et ses paris ne SONpas prises en compie pourle calcul du quorum

té.

Les conventions non approuvées produisent néanmoins leurs effets à charge pourle gérantet, S'iFy

issocié contractant, de supporter individuellement ou solidairement,selon Ie cas, les conséquences du

ciable à la société,

II - CONVENTIONS SE RAPPORTANT AUX FILIALES ET PARTICIPATIONS :

supérieure à ]

lés actions qu

droit de vole.

égale ou infér
dernière.

délai ci-dessus

Si la société compte parmises associés une société par actions délenant une fraction de son capital

D %, elle ne peutdétenir d'actions émises par cette dernière.10;

Si elle vient à en posséder, elle doit les aliéner dans le délai d'UN an à compter de la date à laquelle

À La société est lenuce d'aliéner sontentrées dans son patrimoine et elle ne peut, de leur chef, exercer le

Sila société compte parmises associés une société par actions détenant unefraction de son capital

eure à 10 %,elle ne peutdéteniir qu'une fraction égale ou inférieure à 10 % des actions émises par cetie

Si elle vient à en posséder unefraction plus importante, elle doit aliéner l'excédent dans le même

fixé et elle ne peut, du chefde cet excédent, exercer son droit de vote.

Sous ces réserves et dans le cadre de l'objet social, la gérance peut, pour le compledela société,

prendre desparticipations dans d'autres saciétés, sous forme d'acquisition ou de souscription d'actions ou parts sociales,

d'apports en nture où autrement.

Article 26 AFFECTATION ET REPARTITION DES BENEFICES

X - BENÉFICE DISTRIBUABLE:

société, ÿ cor

l'exercice.

moins pour CO

somme égâle

est descentiue

application de

IT - DIVI

l'assemblée en

écoulé à la dot

Les produits nets de chaque exercice, déduction faite dés frais généraux el autres charges de la

pris tous amortissements el provisions constitués, constituent les bénéfices nets ou les pertes de

Sur ces bénéfices, diminués le cas échéant des penis antérieures, il est tout d'abord prélevé 5 % au

asétuer le fonds deréserve légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque ledit fondsatteint une

u dixième du capital social, 1] reprend son cours lorsque, pour une raison quelconque, la réserve légale

en dessous de cette fraction.

Le solde diminué-s'il y a lieu du montant des sommes portées à d'autres fonds de réserve en

la loi, puis, augmenté le cas échéänt du report bénéficiaire, constitue le bériéfice disuibuablc.

DENDES - RESERVES . REPORT À NOUVEAU BENEFICIAIRE - PERTES:

Le bénéficedistribuable, dûment constaté après l'approbation des comples, està la disposition de

vue de toute distribution aëx associés à Ltre de dividende.

L'assemblée peut cependant décider d'affecter tout au partie du bénéfice distribuable del'exercice
Auion de 1ous fonds de réserves facullalves, ordinaires ou extraordinaires, ou de le reporter à nouveau.
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+1

SOMMES pour

indique cxpres

au montant du

report à nOuvC

Article 27 -

inférieur à lar

L'assemblée rieut également, si elle le juge opportun, prélever sur les réserves faculiatives toutes

Éure distribuées aux associés à litre exceptionnel ou pour compléter un dividende, en ce cas la décision

sémentle ou les postes de réserve sur lesquels les prélèvements sont effectués.

Aucunedistribution ne peutintervenir lorsquel'actif est ou deviendrait du fait de celle-ciinférieur

capital augmenté des réserves non distribuables.

Les pertes, s'il en existe, sont après l'approbation des comples inscrites au bilan à un comple de

A0.

ACTIF NET _INFERIEUR À LA MOITIE DU CAPITAL SOCHAL,

Si du fait des pertes constatées dans les documents comptables, l'actif nét de la société devient

hoitié du capital social, la gérance,et, à son défaut, le commissaire aux compies, s'il en existe un, sont

tenus dans les quatre mois quisuiventl'approbation des comptes ayarit fait apparaître ceule perte, de consulier les

associés à l'effez de décider, à la majorité exigée pour la modification desstatuts, s'il y a lieu à dissolution anticipée de

Ja société.

clôture du der

gapital d'unmi
l'actifn'a pas é

Si la dissolution n'est pas prononcée à la majorité requise, la société est tenue au plus tard à la

xième exercice suivant celui au cours duquel la constatation des pertes est intervenue, de réduire son

ontant au moins égal à-celui des perles qui n'ont pu Être imputées sur les réserves. Si, dans ce délai,

lé reconstitué à concurrence d'une valeur au moins égale à la moitié du capital social.

Dans les deux cas,la résolution adoptée par les associés est publiée conformémentà la loi.

À défautpar le gérantoù le commissaire aux comptes de provoquer une décision, ou si les associés

n'ont pu délibérer valablement, tout intéressé peut inwoduire devant le Tribunal de Commerce une action en

dissolution de

du minimum ]

article 28

a société.

Si la réduction du capital opérée pourrésorber les pentes a poureffet d'abaisser ce capilal au dessous

pal, la société dispose d'un délai d'UN an pour régulariser la situation.

TITRE VI

TRANSFORMATION - DISSOLUTION - LIQUIDATION

 

TRANSFORMATION
 

opération n'en

civile.

et fait approuv

La société pourra. se transformer èn société commérciale de loute autre forme sans que cette
traine la création d'une personne moräle nouvelle. Elle pourra, égalément,se transformer en société

Toutefois, la transformation en société anonyme ne sera pas possible tant qu'elle n'aura pas établi

er par les associésle bilan de ses deux premiers exercices.

La décision de transformation, quelque soit le type de société adopté, doit être précédée du rapport

d'un commiss dire aux comptes inscrit sur la situation de là Société dans les conditions définies par l'article 72-1

nouveau de la loi du 24 JUILLET 1966.

La wansformalion en société en nom collectif, en commandite simple ou par aëtions où encorc en

société civile éxige l'accord unanime desassociés.

trois quaris du

La tansformation en société anonyme est valablement décidée par des associés représentant les

capital social. La majorité simple en capital est même suffisante si l'actif net figurant au dernier bilan

excède CINQ MILLIONS DE FRANCS.
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m
e

que deux, el p

S.A.R.L. dev

ci entraîne la

Les créancicér

publication dé

ans, être trans

La dissofution anticipée amiable est prononcéed'un commun accord entre les associés,s'ils ne sont
ar décision extraordinaire dans le cas coritraire,

La réunion de toutes les parts en uné seule main n'entraîne pas la dissolution de plein droit. La

Ent une E.U.R.L.laquelle peut, à tout moment, redevenir pluripersonnelle. En cas dedissolution, celle-

ransmission universelle du patrimoine dela société à l'associé unique sans qu'il y ait lieu à liquidation,
s sociaux ont un droit d'opposition. à la dissolution dans un délai de TRENTE jours à compter de la
celle-ci.

Si le nombre des associés vient à être supérieur à CINQUANTE,la société doit, dans les DEUX

ormée en une société d'une autre forme : à défaut elle est dissoute.

À l'expiration du terme fixé par les statuts,sauf prorogation décidée dans les conditions prévues à
l'article S ci-dessus, ou en cas de dissolution anticipée de la société, pour quelque cause que ce soit, la liquidation en

sera faite par an où plusieurs liquidaleurs, pris parmiles associés ou en dehors d'eux et nomméspar la décision qui
prononce la disolution ou, à défaut, par ordonnance du Président du Tribunal de Commerce statuant sur requête de tout
intéressé.

articles 394 à

Le ou les liquidateurs sont investis des pouvoirs les plus étendus sous réserve des dispositions des
396 dela loi du 24 JUILLET 1966, poufréaliser l'actif, payer le passif et réparür le solde disponible

entre les associés.

La personnalité morale de la société subsiste pourles Besoins dé la liquidation jusqu'àla clôture dé
celle-ci, Toutéfois, sa dénomination doit alors être suivie de la mention "Société en liquidation" ainsi que ‘du noin du
ou des liquidateurs,

rembourseme

Le produit net de la liquidation, après l'extinction du passif ec des charges sociales et Je
 taux associés du montant nominal non amorti de leurs parts sociales, est partagé entre les associés

proportionnellèment au nornbre de leurs paris.

comptes défin

liquidation.

Article 30

soil entre les 2

seront jugées c

du siègé social
domicile réel.

Les associés sont convoqués en fin de liquidation pour statuer par décision ordinaire sur les
üfs, sur le quitus du ou des liquidateurs et la décharge de leur mandat, et pour constaterla clôture de la

TITRE VIII
CONTESTATIONS - DISPOSITIONS DIVERSES

 

CONTESTATION

Toutesles contestations qui pourraients'élever pendant la duréede la société ou de sa liquidation,
ssociés, la géranceet la société, soit entre les associés eux-mêmes, relalivement aux affaires sociales
onformémentà la loi et soumisesà la juridiction des tribunaux compétents.

À ceteffet, en cas de contestation, tout associé est tenu de faire élection de domicile dansle ressort
el toutes assignations et significations scront régulièrementfaites à ce domicile élu, sans avoir Égard au

À défaut d'élection de domicile, les assignations et significations seront valablement faites au
parquet de Monsieur le Proëureur de 1a Républiqueprès le Tribunal de Grande Instance dusiège social,
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ärticle 31

Commerce el

Greffe du Tri

_IQUISSANCE DE LA PERSONNALITE MORALE

DECLARATION_ DE CONFORMITÉ

Y - La sociélé nc jouira de la personnalité morale qu'à dater de son immatriculation au Registre du

des Sociétés.

En vuc d'obtenir cette immatriculation, les soussignés seront tenus de souscrire el de déposer-au

unal de Commerceet des Sociétés de DAX da déclaration de conformité prescrite par la loi.

En cas de modificalion ultérieure des statuts elle sera signée par le ou les gérants.

Lors de la constitution de la société et en cas d'augmentation de capital par souscription de paris en

nurhéraire, tafdéclaration ‘doit indiquer que toutes les parts ont été intégralement souscrites et libérées et préciser le

dépositaire de:

pour le Compt

- Règler

s Achat

+ Règier

hors es ;
° Sienathre detous documents, fourniture de‘toutes cautions, avals et garanties en vue

bancaï

l'effet de sign
. pour une dur

FRANCS(21

automatique

ârtitle 32

pour remplir
journal d'annd

ärticle 33

fonds provenant de cette libération.

Il - En outre et dès à présent,Ja gérance ou le mandataire de son choix sont autorisés à réaliser

de la sociétéles àctes et engagements jugés urgents dansl'intérêtsocial dont Ja liste est aïnsi fixée :

acnt de tous frais, salaires et charges ;
de toutes marchandises, ärücles, foumitures et produits ;

tent des frais de constitution de société évalués à HUIT MILLE CINQ CENTS FRANCS(8 500 F),

obtenir tous concours

es.

Tous pouvoirs sont, par ailleurs, donnés à Madame DARBOUCABE Marie Josée, associée, à

Ér un contrat de bail et de gérance-libre, consenti par Monsieur LABADIE Gérard au profit de la société,
ée d'UNE ahnée renouvelable et moyennant une redevance annuelle de DEUX CENT DIX MILLE

D 000 Frs), hors taxes, à compter du 1er AVRIL 1989,

L'immatriculation de li société au Registre du Commerce el dés Sociétés emportera

ent la reprise de tous ces actes, de plein droit.

PUBLICITE

Tous pouvoirs sont donnés à la pérance où äu porteur d'un original ou d'une copie des présentes
les formalités de publicité prescrites par la loi et, spécialement, pour signer l'avis à insérer dans un

nces légales du dépariement du siège social.

FRAIS
 

premier établi

ârticle 34 -

Les frais, droits el honoraires des présentes et de leurs suites seront portés âu comple des frais de

SsemenLei amortis avant toute distribution de bénéfices.

DELAIS
 

Tousles délais stipulés aux présente statuts sont des délais francs  


